
FEDERALE OVERHEIDSDIENST MOBILITEIT EN VERVOER

[2011/14126]N. 2011 — 1262 (2011 — 1196)
28 APRIL 2011. — Koninklijk besluit tot aanpassing van de rijbewijs-

categorieën, het rijbewijsmodel en de voorwaarden voor examina-
toren, ingevolge Richtlijn 2006/126/EG van het Europees Parlement
en van de Raad van 20 december 2006 betreffende het rijbewijs. —
Erratum

In het Belgisch Staatsblad van 4 mei 2011, tweede uitgave, akte
nr. 2011/14030, bl. 26375, de hoofding moet gelezen worden als volgt :

Bijlage 7 bij het koninklijk besluit van 28 april 2011 tot aanpassing van
de rijbewijscategorieën, het rijbewijsmodel en de voorwaarden voor
examinatoren, ingevolge Richtlijn 2006/126/EG van het Europees
Parlement en van de Raad van 20 december 2006 betreffende het
rijbewijs.

GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[C − 2011/27096]F. 2011 — 1263
3 MARS 2011. — Arrêté du Gouvernement wallon approuvant le règlement technique

pour la gestion des réseaux de distribution d’électricité en Région wallonne et l’accès à ceux-ci

Le Gouvernement wallon,

Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, notamment l’article 13;
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 24 mai 2007 relatif à la révision du règlement technique pour la gestion

des réseaux de distribution d’électricité et l’accès à ceux-ci;
Vu la proposition de révision du règlement technique pour la gestion des réseaux de distribution d’électricité en

Région wallonne et l’accès à ceux-ci, CD-10h24-CWaPE-287, de la CWaPE du 24 août 2010;
Vu l’avis 49.134/4 du Conseil d’Etat, donné le 17 janvier 2011 en application de l’article 84, alinéa 1er, 1°, des lois

coordonnées sur le Conseil d’Etat;
Sur proposition du Ministre du Développement durable;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Le Gouvernement approuve le règlement technique arrêté par la CWaPE annexé au présent arrêté.

Art. 2. L’arrêté du Gouvernement wallon du 24 mai 2007 relatif à la révision du règlement technique pour la
gestion des réseaux de distribution d’électricité et l’accès à ceux-ci est abrogé.

Art. 3. Le Ministre qui a l’Energie dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Namur, le 3 mars 2011.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,
J.-M. NOLLET

Annexe

Règlement technique pour la gestion des réseaux de distribution d’électricité en Région wallonne
et l’accès à ceux-ci

TITRE Ier. — Dispositions générales

CHAPITRE Ier. — Principes généraux

Section 1re. — Champ d’application et définitions

Article 1er. Le présent règlement technique comprend les prescriptions et les règles relatives à la gestion et l’accès
au réseau de distribution, en basse tension et en haute tension.

Il contient un code de planification (Titre II), un code de raccordement (Titre III), un code d’accès (Titre IV), un code
de mesure (Titre V) et un code de collaboration (Titre VI) comme précisé ci-après.

Art. 2. Les définitions contenues à l’article 2 du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional
de l’électricité sont applicables au présent règlement.

SERVICE PUBLIC FEDERAL MOBILITE ET TRANSPORTS

[2011/14126]F. 2011 — 1262 (2011 — 1196)
28 AVRIL 2011. — Arrêté royal modifiant les catégories du permis de

conduire, le modèle du permis de conduire et les conditions pour
les examinateurs, conformément à la Directive 2006/126/CE du
Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au
permis de conduire. — Erratum

Au Moniteur belge du 4 mai 2011, deuxième édition, acte n° 2011/14030,
page 26375, il faut lire l’intitulé comme suit :

Annexe 7 à l’arrêté royal du 28 avril 2011 modifiant les catégories du
permis de conduire, le modèle du permis de conduire et les conditions
pour les examinateurs, conformément à la Directive 2006/126/CE du
Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au
permis de conduire.
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